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La récente crise économique a révélé de
graves dysfonctionnements: l’utilisation
des ressources financières s’est faite dans
une option spéculative destinée au seul
profit à court terme, au lieu de se mettre au
service de la pérennité des entreprises. Le
plus frappant fut de voir comment, pressés
par les événements, les pouvoirs publics se
sont immédiatement réappropriés leur
rôle, par leur intervention massive au cœur
de l’économie de marché. 
Beaucoup furent choqués cependant du
fonctionnement anarchique du marché fi-
nancier, lequel a permis la privatisation des
bénéfices alors que l’inévitable interven-
tion de l’Etat a induit une collectivisation
des déficits.
Or ces interventions étatiques à l’intérieur
d’une économie libérale censée fonction-
ner d’elle-même se sont heurtées à une 

limite: les pouvoirs publics nationaux sont
en effet équipés de structures restreintes au
champ de leur pays, donc inadaptées à une
activité économique et financière qui dé-
borde toute limite territoriale. La première
leçon à tirer, c’est que les gouvernements
doivent se doter d’une politique économi-
que à visée humaniste, qui mette en œuvre
une indispensable collaboration récipro-
que.
La seconde leçon, c’est que le binôme clas-
sique «marché-Etat» semble aujourd’hui
inapte à relever les défis de la mondialisa-
tion économique et culturelle. Il y faut un
troisième pôle, fondé sur un humanisme
du don, qui reconnaisse la part centrale du
«facteur humain»: le travail y est effectué
par des personnes, dont la logique 
humaine ne se réduit pas à l’intérêt; sans
gratuité, il n’y a pas d’humanisation de

l’économie. Ce «tiers secteur» est très 
efficace dans un pays comme la Suisse,
puisqu’on estime sa production à quinze
pour cent de l’économie: il s’agit d’entre-
prises, de groupes ou d’associations à but
d’utilité sociale, qui n’excluent pas le profit,
mais sont un instrument au service 
d’objectifs humains; en font aussi partie les
sociétés à but non lucratif (vouées par
exemple au développement durable).
A côté du marché (l’avoir) et de l’Etat (le 
devoir), il importe de favoriser la dimen-
sion créatrice du travail (le don) parce que
cela répond à la dignité des personnes. 
Désormais, la gratuité n’est plus à envisager
comme une adjonction caritative et béné-
vole; elle est devenue une condition intrin-
sèque de la promotion économique: «Sans
la gratuité on ne parvient même pas à 
réaliser la justice.»

FRANÇOIS-XAVIER PUTALLAZ professeur

Sortie de crise

BUDGET
2010

dépenses
Soit 83 millions de plus que dans le budget 2009.
Avec notamment 1,188 milliard à titre de subventions et
620 millions de charges de personnel.

2,486recettes 
projetées

En hausse de 89,1 millions par rapport au budget
2009. Les impôts (1,074) constituent bien sûr le
principal poste de ces entrées.
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Sans gros
efforts
JEAN-YVES GABBUD

RÉDACTEUR EN CHEF ADJOINT

Le budget
2010 de l’Etat
montre que
le double
frein aux 
dépenses et
à l’endette-
ment, large-

ment accepté par les 
citoyens valaisans, était la
bonne solution. Cette
contrainte légale a obligé,
durant les années de vaches
grasses, aussi bien les politi-
ciens que l’administration à
ne pas dépenser plus que ce
qu’il y avait en caisse.
Disposant de finances 
saines au moment où la
crise commence à se faire
sentir, l’Etat peut jouer un
rôle anticyclique en mainte-
nant un haut niveau 
d’investissements.
Difficile de croire que les
15,25 millions du plan de 
relance vont, à eux seuls,
sauver l’économie canto-
nale. Par contre, le fait que
l’Etat ne doive pas stopper
net ses dépenses et ses 
investissements est une
bonne nouvelle pour l’éco-
nomie. La nouvelle est d’au-
tant meilleure que le record
en matière d’investisse-
ments peut être atteint sans
faire appel à l’emprunt.
Pour l’heure, l’Etat traverse
les premières turbulences
de la crise sans vraiment se
serrer la ceinture. Et en se
montrant même très géné-
reux avec ses employés. 
Il engage de nouveaux fonc-
tionnaires et de nouveaux
enseignants. Il accorde un
rattrapage de l’inflation qui
n’avait pas été octroyé voici
de nombreuses années. 
Et, surtout, il éponge à coup
de centaines de millions de
francs les découverts des
caisses de prévoyance de 
ses serviteurs sans leur 
demander le moindre effort
financier en retour.

PASCAL GUEX

Notre canton continue de surfer sur la
crise! Le projet de budget 2010 présenté
hier par le nouveau grand argentier
Maurice Tornay boucle en effet sur un
résultat positif. Un de plus! En présen-
tant un excédent de revenus de 47,4 mil-
lions de francs et un excédent de finan-
cement de 8,8 millions (en hausse de 2,6
millions par rapport au budget 2009!), le
gouvernement signe là un véritable tour
de force dans un contexte économique
difficile. Ceci d’autant plus qu’au mo-
ment d’arrêter ce programme financier,
le Conseil d’Etat a tenu à «intégrer un ni-
veau record d’investissements et les me-
sures de soutien à l’économie décidées en
juin dernier».

Dans les chiffres noirs
Maurice Tornay n’a cependant pas

caché hier que le gouvernement avait dû
serrer les boulons pour pouvoir respec-
ter le double frein aux dépenses et à l’en-
dettement et même dégager un léger bé-
néfice. Si l’Exécutif cantonal avait pris en
compte l’ensemble des desiderata de
tous les services, ce budget 2010 aurait
en effet bouclé sur un excédent de char-
ges supérieur à 70 millions de francs et
une insuffisance financière de plus de
140 millions de francs!

Rien de tout cela donc dans la mou-
ture présentée hier à la presse et qui sera
soumise au Grand Conseil à la fin de
l’année. Avec un total de recettes de 2,7
milliards de francs et des dépenses à
peine supérieures à 2,6 milliards, ce pro-
jet de budget de fonctionnement boucle
dans les chiffres noirs. C’est que malgré
une conjoncture délicate, les recettes
fiscales prévues sont supérieures à celles
budgétisées pour 2009. Cette progres-
sion concerne avant tout les contribu-
tions sans affectation (+36,3 millions) et
les impôts (+19,3 millions). Estimée à
89,1 millions, cette hausse de recettes
par nature permet de compenser large-
ment des charges qui devraient, elles
aussi,  prendre l’ascenseur en 2010, mais
à hauteur de 83,8 millions de francs seu-
lement. Les  augmentations les plus for-
tes étant enregistrées dans le domaine
des subventions accordées (+42,3 mil-
lions) et des charges de personnel (+18,5
millions).

ÉDITORIAL

Le Valais dans les
SATISFECIT� Le projet de budget 2010 du canton boucle sur un résultat

Oublié le personnel stop! Dans son
budget 2010, le Conseil d’Etat prévoit
en effet la création de 76 nouveaux
postes. Dans le détail, il sagit de 31,4
unités attribuées à l’organigramme,
de dix places d’auxiliaires ainsi que
de 34,6 postes d’enseignants canto-
naux. Un effectif supplémentaire qui
ne prend pas en compte l’intégration
du personnel de l’asile.

L’incidence financière nette de cette
augmentation des effectifs a été esti-
mée à un peu plus de huit millions de
francs. Un effort minimum, selon le

grand argentier Maurice Tornay qui a
révélé hier que ce sont en fait 120 
demandes de création de postes qui
avaient atterri sur le bureau du
Conseil d’Etat. «Nous avons choisi de
privilégier les domaines qui ont fait
l’objet de votes du Parlement ou du
peuple. C’est le cas avec les 5 postes
dévolus au traitement du passeport
biométrique. Nous avons aussi dû 
répondre aux exigences de la Confé-
dération. L’adaptation aux normes
fédérales des procédures pénales
nécessite ainsi l’engagement de huit
collaborateurs supplémentaires. Et

ainsi de suite....» Le canton a aussi dû
prendre en compte les besoins 
induits par ses propres investisse-
ments. «Lorsqu’on construit de nou-
velles salles de gymnastique, il faut
forcément nommer des concierges
pour s’en occuper.»

Seule la Police cantonale attendra un
peu pour étoffer sérieusement ses
effectifs, notamment la formation de
nouveaux agents. A ce titre, le budget
2010 prévoit d’affecter un montant
de 600000 francs à la nouvelle école
d’aspirants. PG

76 POSTES SUPPLÉMENTAIRES CRÉÉS

Un effort de 8 millions

.ch

AUJOURD'HUI SUR INTERNET

 Notre sondage

Basé sur814 votes le 31 août à 17h20.

17,1% 22,5%

60,4%
Une humiliation
pour la Suisse.
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Le voyage de Hans-Rudolph Merz en Libye
avec ses excuses pour l'affaire Kadhafi est…

Une
bonne
chose, ça
règle le problème.

Un compromis
diplomatique.

Opération "Bloc de glace" à Sion.
Saint-Pierre de Clages, village du livre.

Fête centrale des étudiants suisses.

2715 MILLIONS
DE RECETTES
BUDGÉTISÉS IMPÔTS

1074,9 millions

Parts aux
recettes fédérales

633,1 millions

Subventions
acquises

301,8 millions
Emoluments
et contributions
208,8 millionsImputations

internes

118,8 millions

Subventions
à redistribuer

118 millions

Dédommagements 
de collectivités 
publiques

102,7 millions

Patentes
et concessions

99,7 millions

Revenus de biens

33,1 milions

Prélèvement sur
financements
spéciaux

24,3 millions
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Système paravents
� Augmente le chiffre 
d’affaires jusqu’à 60%

� La tendance de 
la clientèle est de vivre 

les espaces plein air
� Résout le problème 

des espaces fumeurs 
et non fumeurs

� Garantit l’hygiène 
et l’intimité

des consommateurs

Quand la technique se met au service de la loi...
CAFETIERS, RESTAURATEURS, notre département COLLECTIVITÉ
vous apporte les solutions pour le confort de vos CLIENTS

NOUVEAUTÉ
UN EXCELLENT SERVICE QUE

VOS CLIENTS APPRÉCIERONT

Le POINT FUMEURS
est composé d’une stucture 
en acier.
Il est équipé de 2 chauffages
électriques (1000 W)
Spécial anti-choc 
anti-renversement

POINT FUMEURS
permet de créer des
espaces extérieurs
pour les clients

Hauteur
222 cm

Table 66
Avantages 
du point fumeurs
Il est prémonté
Peu d’espace
Électrique rayons infra-rouge
Consommation limitée

Star SENSOR 
détecteut de présence automatique

POINT FUMEURS
EXTÉRIEUR ET CHAUFFÉ
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marge 
d’autofinancement

Dans le détail, le canton mise sur un excédent de revenus de 
47,4 millions, de amortissements ordinaires à hauteur de 154,7 millions
et des amortissements supplémentaires pour 26,6 millions.

228,7 investissements
prévus

Un record en la matière. En augmentation de 2,8 millions 
en comparaison avec le budget 2009 et de 59,1 millions par 
rapport au compte 2008.

219,9 crédits
pour PME

Voilà le montant de la deuxième tranche des cré-
dits destinés à encourager les PME, l’innovation, le
tourisme, les économies d’énergie...
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chiffres noirs en 2010
positif, malgré un contexte économique délicat et des investissements record.

JEAN-YVES GABBUD

En conservant un haut niveau d’in-
vestissement malgré la crise écono-
mique qui lui fait perdre une partie
de ses recettes, l’Etat veut marquer sa
volonté de soutenir l’économie. Son
action touchera-t-elle sa cible?

�Les entreprises extérieures pour-
raient en profiter. Le député Serge
Métrailler (PDC du Centre), par ail-
leurs secrétaire de l’Association valai-
sanne des entrepreneurs, en doute.
Dans une interpellation, qui sera dé-
veloppée la semaine prochaine au
Grand Conseil, il craint que les som-
mes investies par l’Etat ne terminent
leur périple dans la poche d’entrepri-
ses basées à l’extérieur du canton,
puisque l’administration doit sou-
mettre ses commandes à la loi sur les
marchés publics et donc les ouvrir à
la concurrence.

«Nous ne sommes pas un canton
isolé», rétorque Maurice Tornay.
«Chaque canton romand s’est engagé
dans un plan de relance, les entrepri-
ses valaisannes peuvent également en
profiter. En Valais, une série d’investis-
sements sont de dimensions modestes
et permettent aux PME valaisannes
de se positionner.»

Le ministre des Finances recon-
naît toutefois qu’une partie des
contrats liés notamment aux routes
nationales peuvent être décrochés
par des entreprises non valaisannes.
Malgré tout, crise ou pas, il n’est pas
question pour le Valais de créer des
obstacles à l’ouverture des marchés
qui seraient contraires à la législa-
tion. «Ce n’est pas le rôle de l’Etat de ne
pas appliquer la loi. Nous respecte-
rons la loi sur les marchés publics»,
déclare encore Maurice Tornay.

�Moins d’investissements bruts
qu’en 2009. En matière du rôle anti-
cyclique de l’Etat, une autre question
se pose. Les investissements pro-
grammés auront-ils l’impact sou-
haité sur l’économie?

En 2010, l’Etat investira 219,9 mil-
lions. C’est sa contribution (l’inves-
tissement net) à des travaux dont il
n’est pas le seul payeur. La somme to-
tale des investissements (les investis-
sements bruts) s’élèveront quant à
eux à 620,9 millions en 2010… contre
672,6 millions en 2009. Donc, malgré
un effort plus soutenu de l’Etat, la to-
talité des sommes – qui seront au 
final engagées dans l’économie l’an-
née prochaine – seront inférieures à
celles de 2009. 

L’explication de cette situation
particulière est donnée par Maurice
Tornay: «Pour certaines dépenses, le
canton ne paie qu’une toute petite
partie de la facture. Par exemple, pour
les routes nationales, seuls 4% des 
dépenses sont pris en charge par le
canton, le solde étant du ressort de la
Confédération. Une importante mo-
dification de l’enveloppe globale dans
ce secteur n’engendre qu’un faible
changement pour la part cantonale.»
Ce qui est vrai pour les routes, l’est
aussi, dans une moindre mesure,
pour les travaux liés au Rhône.

Toutefois, s’il faut constater que
les 620,9 millions qui constituent le
total des investissements qui seront
injectés dans l’économie en 2010
sont en baisse de 51,7 millions par
rapport à 2009, ils n’en restent pas
moins à un niveau extrêmement
élevé. Largement supérieurs à ce
qu’ils étaient avant la crise. En 2008,
ces investissements bruts ne s’éle-
vaient qu’à 505,3 millions et en 2005
ils n’étaient que de 381,4 millions.

L’Etat veut soutenir 
l’économie. La réussite
de l’opération se discute.

«Le projet de budget 2010 pré-
sente un niveau d’investissements
record, malgré la crise. C’est la vo-
lonté politique du gouvernement de
soutenir l’économie et l’emploi»,
lance le conseiller d’Etat Maurice
Tornay.

L’effort de l’Etat en matière d’inves-
tissement se solde par des dépen-
ses qui s’élèvent à 219,9 millions de
francs. La différence par rapport à
l’année en court n’est pas immense,
puisque la progression est de 2,8
millions ou de 1,2%. Mais le budget

2009 était déjà elle-même une an-
née record au niveau des investisse-
ments. En 2008, l’investissement
net de l’Etat du Valais, c’est-à-dire
ce qu’il dépense lui-même, n’était
que de 160,8 millions. Si on remonte
à cinq ans en arrière, soit en 2005, il
n’était même que de 122,1 millions.
L’Exécutif cantonal veut ainsi mar-
quer sa volonté de jouer un rôle an-
ticyclique. Le budget d’investisse-
ments comprend d’ailleurs la
deuxième tranche du programme
de soutien à l’économie pour un
montant de 15,25 millions. Cette

somme permet de lancer un pro-
gramme d’économies d’énergie
pour les bâtiments privés de 
2,5 millions et les assainissements
pour les bâtiments publics de 6,8
millions, d’apporter un encourage-
ment aux PME, à l’innovation et 
au tourisme pour 3,95 millions et au
développement des infrastructures
ferroviaires pour 2 millions.

Ces dépenses d’investissement
sont entièrement couvertes par les
moyens propres de l’Etat, une situa-
tion qui perdure depuis 2002. JYG

Niveau d’investissements record

Le conseiller d’Etat Maurice Tornay a présenté hier son premier budget: équilibré et généreux avec les serviteurs 
de l’Etat. BITTEL


